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. CON'SÉILS DES. PliUD'HOIIIIIES <1>. 

AaT. fer. 
(Supprlmé.) 

ART•. 2. 

§ j. {l Un conseil de prud'hommes peut être établi, par arrêté royal, d~ris' t'~s 
localités suivantes : (énumération des loéâlilés· dans, lesquelles-lè &ôuvëi'rièmènt 
croluutile: d'établirdesœnsells): »i· . 

· § 2; «.L'arrèté' détermine lcfn<>mbfe'.1des membrël:i; là-jûri,iielidtt ~Ile ressort t 
du conseil.' >1 , ·. · · 

- §·-5. (Snpptime.} 
•.. . ; •'t' ART,'!!,• 

lnséter;·à· la-suite. du'§ 5 la(disposi&ioo'suivàntc-dë,l'art. 6 dü:Côdtrde;prôeê-- 
dure :: - . · : .. · : . : . , , . · . . · 
· « Dans les cas urgents, le président donnera une cédule pour abréger les délais, 
et pourra permettre d'appeler les parties; même dans le j011r et à l'heure indi .•. 
qués, n 

Remplacé. par l'art • .f.er du Code de procédure, modi6é èomoiësùit; 
« Toute citation contient la date des-jour, mois et an, les noms, profession et· 

domicile du demandeur; les noms, demeure cl immatrieule de l'huissier; les noms 
et. demeure du défentle'ur; elié'énonce·soti11nàiréineôt'l1objei"et~les moyëns'de'ln 
derrürnUc, et· indique; le ;lieu; le jour:et Ii1'etffi de ta· compar~t(~n:: ;> . 

:_ f 
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Ant. 45. 

. Remplacé~p_~f {(t~t\Ît{ ,J)t :_fS;d~$ô_~~-àe pfèjê,éd.ürei.aihsi; ôibaffiés-\, . 
c< La èita:Ümi est notifiée par huissier; copie en est laissée à la partie; s'il ne se 

tt~Q,,~~l} _ _f(,:~~-l!!'.11--~~ ... s.~ 4~m~re, -'~- .cppie ,e~t. laissé~:;-a~ .. ~f.ntrgmestTe QU .ci l'un 
des échevins de la commune, qui vise l'original sans frais. 

. » Il y aura un jour au moins entre celu! de la eitation et .le jour indiqué pour 
la comparution, si ta partiè:citée résidé d~fis itray6ti'cÙ~ trois myriamètres. 

» Si eile "réside au delà de cette dis&a~~~e _il sera ajouté un Jour par trois myria 
mètres. 

» Dan« les cas urgents, les délais- pourront itre abrégés comme il est dit 
à l'art. 4:1. >~ · ;.,.:~: :_·,;.; :-' : : .. · J ',.:. :~ :_·.::; .: : t.:'. /,: :::'- · :._ .. -·: :; :.. .·. · : 

Anr. 44. 
~.•·· ·-· 

Remplacé pà~ le§ 5, art. 5 du Code de procédure , ainsi modifié= 
u Dans le cas où les délais n'eurent point été observés, si le défendeur ne com 

paraît pas, le coriseÜ ordonne.ra qu'il sera ré~ssig'né, ettes frais de la première 
eitation seront à. la charge du demandeur. ;> 

. 1 

Au. 45. , 

Remplacé par les art. {0 et -11 du Code de procédure, avec les modifications 
suivantes : . . . 

• ~ 1 '.·· • • ~ ' J. { . • • ~ • • • • : . • 

~. ,< . J~~, .prf~~d.en~, a. la; police de l'audience .. 
» Les parties seront tenues de s'exprimer avec modéra lion et degarder en tout 

•ei-~~spect,qui ~t ,~û.à .la.justiee ; si elles y manquent, leprésidenr.lës y rappellera 
d'abord par un avertissement; en cas de récidive, elles pourront être condamnées· 
à une amende qui n'excédera pas la somme de dix francs, avec·affiches,·dii jùge 
ment., dont le nombre n'excédera p<1s cel~i des communes du ressort du, 
conseil. · · · ! '·· .• 

.. ~. l)_an~ Je sas d'ins-gltc ou d'irrévérencegrave; le!présiilen t en dressera-procès-ver 
bal ~ et le conseil pourra condamner à un emprisonnement de trois Jours au plus.» 

. -!•. ':_,•j i·:, •'.•• 

;\ .,.·. . . 4,1\T, 46. 

Remplacé par l'art, !2 du Code de procédure : 
c< Les jugements, dans les cas prévus par le précédent artiele, seront exécu- 

toires par provision; » , . 
•. : . ~ , , . : .' . : '. . ; . ; . 

. ART. 47.·,. · _' : .. ,.,- . îi :·_, 

•, • r ;l '' r ~ ; • ' ' ,. • : • ; •. • , ' • . , ; • . • • • , , , , • : 

Remplacé par J~ art. 89, 9f_,~t 92 du~Co_d~ de procédure ,: . 
. ~<, ~i'un·:~i/ 1>iu~ie~~s: indlvldus, 'qucli, qù•H~ soient, inierrompent·- le silence, 

donnent des signes .d"àpp.rohation ou d'irnprohailon, soit à la défense des parties, 
soit aux discours des prud'hommes: soit aux interpellations, avertissements on 
ordres du président, soit aux jugements ou ordonnances, causent ou _cxcit~nt du 
tumulte de quelque manière que ce soit, et si, après l'avertissement, de l'huissier, 
ils ne rentrent pas dans l'ordre sur-le-champ, il leur sera ·4njoin1 de.se retirer, 
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cl les résistants seront saisis et déposés à l'instant dans. ln. n.1~i.s01t d'~rréi. ,p.oµ,r 
vingt-quatre henres , ils y seront: reç,ls sur l'.~xhib.i~iQP-de. l'or<\r~ (h.1 . p,r,~i-~~nt, 
qui sera men.tionné:au pi'ooo~-votha.\de- l?ltiJ~lertçc,: i»-.:: ". ·. ,. '.-.:: ,.: ., .,.,,, ·;, r. 

<c ·celix qui outràgeraient, .ou' mènaceraiêo.t les prud!h_oinn:it,s tl~.1,1\,;f e,HT,i;i,(\~ :d\; 
Jeurs 'Ionetions.seront, dePerdonnauee du. présid.enJ, :~aisis ~, dépos~s-.à J:i't1$I\W,t 
dans· la maison d1nrrêt, -,. · , . , .. i: i., ! : . ,:-: • 1: : : · 

<t Ils seront, dans tons les cas, renvoyés devant le tribunal compétent, qui, 
sur le vu du procès-verbal eonstatant .le ~éHt, les condamnera à un emprisonne 
ment qui ne pourra excéder le mois, et à une amende qui ne pourra être moindre 
de 2a francs, ni excéder 500 francs. ); · · ,; 

· <, Si les délits commis méritaient peine afflitilivè·oü infâmiinte,·le prévenu sera 
poursuivi et puni suivant les règles étitb1ies parle Code criminel. ,, ... ·· 

ART. 48 .. 

Remplacé par l'art. 427 du ·.Code. d~ commerce, ainsi modiûé: 
cc Si une pièce produite est méconnue, déniée ou arguée de faux, e~ que la 

partie persiste fi s'en servir, le conseil paraphera la pièce et renverra devant IC?s 
jq~~s. qt'\ ~0.ivent en connaître, :et H se~a sursis a,n jugement de fa demande prin- 
cipale. · . · · · · ·' .. · · · : · 

>>:. :~éflrt~o~~s; s.i J.~ pièce l)'e~t. ~<:lafüre. qu'à 11n des ehels de J_a dem,Qliélê, il' 
pourra être passé outre au jugement des autres chefs: >> · .' 

An. o5. 
AjoÛter· après 1~ 0° 5 du projet de ~a section centràle: 
4°: \ S'ii"y' h procès écrit · existant 'entre ·eux· et l'uiië 

' ' • :·: t.; : C()TIJOmls. )) 
des '_pa~ties ôi1- lë11rf · 

ART. o4. 

R~mp1â'cê par l'art. 19 du Code de. proeédure. . ., , . 
n Si au jour indiqué par Hl citaiion, 'l'une des pardes ne· comparalt. pas; la 

cause sera jugée par défaut; sauf la réassignation dans le cas prévu dans . . . >l 

Bemptacé par l'art. 20 d11 Code de procédurei ' · .:. :· .. · .... , · 
. « La 'pafÜè eondamnée pal' défütit' pourra forrrief opposiuen dans Jesarots jours : , 

de Jà slgnitiéa'ti6n · fuite par l'huissier commis pài' le conseil.·., -: <,.. ·:: , · · 
. >t L*opposition contiendra sommairement les moyens de Jti partie etessignation.: 

au prochain jour d'audience, en observant toutefois les délais preser.its.-·1iouri les.· 
citations : elle indiquera les lieu, jour et heure de in· compariition~- et·-sera: notl- 
fiée, àlnsi qu'il est· dit_ ci-dessus. » '.. · , · .. : 

ÂRT. 06. 

Remplacé par l';u:t. j.f du. Code de procédnre : 
c< Si le conseil sait par l'un de 'ses membres, ou .par -les répréseijlQtÎQ~~ guij lnl , 

• : ., , • 1 
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semicnf fÔiles :1 raudiën,.e par les proches, voisins ou amis · tin défendeur, que 
celfü;.;ci n'a pos ï>u être· instruit de la preeédure; il pourra, en -adjugeant le défünt, 
fixer pour le délai de l'opposition, le temps qui lui paraitra· ·convenable, ·et dans. 
Je cas où la prorogation n'aurait été ni accordée d'offlëe 11i demandée, le défaillant 
J)Oürrniétre relevé- de la rigueur du délai, el admis à opposition, en justifiant 
qu'à raison d'absence ou de maladie grave il n'a po être instruit de la procédure. • 

AH. ri7. 

Remplacé par l'art. 22 do Code de procédure. 
« La partie opposante qui se laisserait juger une seconde fois par défaut ne 

sera pins reçue à former une nouvelle opposition. » 

AUT. 08, e:$91 60 et 6f. 

Remplacer li? mot : sentence par le mot : jugement. 

ART. 60. 

-f ·!. tes jngemcnl-s contradietnires peuvent (la suite comme à l'article du 
pt·oj~l). . . ._ . 

§ 5.· Remplacé par les art. f O el if de la Joi du 2~ mars i84f , modifiés 
comme suit: 

" Ne sera pas recevable l'appel <les jugements mal à propos qualifiés en pre 
mier ressort, ou qui, élant en dernier ressort, n'auraient pas été qualifiés. Seront 
sujets à l'appel les [ugemenis qualifiés en dernier ressort, s'ils ont statué, soit sur 
desquesuons de eompétenee, soit sur des matières dont le conseil des prud'hommes 
ne pouvait connaitre qu'en premier ressort. Néanmoins, si Je conseil s'est déclaré 
compétent, l'appel ne pourra être interjeté qu'après la décision définitive ou qu'a 
près un jugement interlocutoire et conjointement. avec l'appel de ce jugement. ,, 

cc L'appel des jugements des conseils des pr~d'hommes ne sera pas recevable 
aprèsles quarante jours qui suivront la signification. ,1 

ART. 6i. 

Remplacé par l'art. 28 du Code de procédure : 
« Les jugements qui ne seront pas définitifs, ne seront point expédiés quand 

ils 'auront été rendus contradictoirement et prononcés en présence des parties : 
dans le cas où le jugement ordonnerait une opération à laquelle les parties 
devraient assister, il: indiquera le lieu, le jour et l'heure, et la prononciation 
vaudra· citation. »- 

·Ajouler· les arr. 29.e~ 50 du Code de procédure. 
cc Si le jugement ordonne une opération par des gens de l'art, le président du 

conseil des prud'hommes délivrera à la partie requérante cédule de citation pour 
appeler les experts, elle fera mention du lieu, du jour et de l'heure, et contiendra 
Je fait, les moîifs et ls disposition du-ju~ement l'elatif à l'opération ordonnée. 

» Si le jugement ordonne une ènqête;1n cédule de citation fera mention de ra 
dite'. dü ~ugëm1ént~ ~û: lieu ~ •èfü joiir' et de l'heure. 
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AàT. 64. 

• Ajouu,r,,conformémcilt à la loi du 4marst8.f.8, après le men « prttd'ho,mnes, ,, 
lc":rno1·: << exclusivement. >> 

Aar. 68. 
S !. Supprimer les mots : c, entre conjoints. » 
Ajouter : • Le conseil de prud'hommes peut, en cas de néeesslté, autoriser la 

femme mariéê et le mineur à ester en justice. » 

Amendement p,·ésenté par M. DAv11>. 

A"RT. 8 de la section centrale. 

~édigcr comme suit le§ 5: 
c, Ceux qui sonl inscrits comme électeurs à la commune et à la province. » 

Amendement présenté par /Jl11l. VAJJ OvEnLo0P et JusssNs. 

AnT. 5t. 
. . 

§!.Supprimer les mots : « En cas d'urgence. » 
Ajouter : " Il peut aussi, en se conformant au § 2 de l'art. 53, reusoyer les 

parties en· conciliation devant deux membres du eouseil autres que ceux qui 
composent 'le bureau de conciliation. ,, 


